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Problème sur véhicule achete il y a un mois
1/2

Par Laure30320, le 01/02/2016 à 20:05

Bonjour, mon mari a acheter un véhicule a un particulier il y a un mois 1/2.
Après l'apparition du voyant moteur il a jeté un petit coup d'œil au moteur et la grosse surprise
un relais à fondu! On aurait pu mettre le feu à la voiture et autre chose le turbo est rempli
d'huile donc pb aussi de ce côté la! Le CT montre une légère fuite d'huile au niveau du Carter
normalement!!! Et pas d'autres défauts!

Pouvez vous nous aider? Avons nous un recours contre le vendeur?( vice caches par ex?)

Merci de vos réponses

Par Visiteur, le 02/02/2016 à 09:15

Bonjour,
le CT n'est pas là pour donner un état mécanique d'un véhicule mais un état lié à la sécurité
essentiellement ! Pour les vices cachés c'est à vous de les démontrer à l'aide d'un expert ! Le
petit coup d'oeil au moteur pouvait (aurait !?) du être fait avant l'achat !! Dans vice caché il y a
"caché" !
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